


 

Amicale assemblée générale 2010 
 

Si, en mai, fait ce qu’il te plaît : nous nous sommes réunis en assemblée générale. 
Belle balade dans un petit train des Cévennes aux paysages inoubliables. 
Un repas et un débat : débat plein de gentillesse de convenance, de camaraderie. Nous 

avons voté le rapport moral et le quitus à notre ami Louis LIBERATOR. 
Notre hôte, J.C COURET, souhaitait prendre une retraite méritée, mais le temps devint notre 

allié et nous avons l’immense bonheur de le garder encore comme Vice Président. 
Jean, nous te remercions de ton engagement auprès des groupes de paroles, pour ce travail 

de relation avec l’APARD. 
Robert, tu nous surprends toujours; te voila informatisé, débordé, infatigable coureur de ré-

unions, mais tu restes notre descripteur de sigle préféré, je soupçonne Janine de te les faire ré-
citer pendant la nuit. 

Louis et Jacqueline, tandem des finances mais surtout une écoute, une mémoire de notre 
amicale, toujours pleins de prévenance, de disponibilité. 

L’ami Gérard, complice de grande vadrouille toujours présent dans les coups durs, au moral 
en forme d’Ascenseur; il monte au quart de tour, mais le cœur sur la main. 

De cette assemblée nous sortons renforcés et de nouveaux administrateurs nous ont re-
joints, ils seront réglementairement déclarés à la préfecture. 

Je vous remercie pour tout le plaisir et le bonheur que je trouve dans notre Amicale, dans les 
moments de doute auprès de vous je reprends la force de continuer. 

Je suis en train de prévoir une sortie, en mai de l’année prochaine mais sur trois jours avec 
toute la sécurité, en serez- vous ?     

                                                                               Pierre CASADEVALL 

La vie de l’ALRIR   

 
Congrès dans la tourmente 

 

Dans ce mois de juin très froid, notre ami Gérard et moi sommes partis à Nancy pour le 
congrès de la F.F.A.A.I.R. Il était dans l’air du temps. Congrès qui avalise le départ de Jean-
Claude ROUSSEL qui fut notre Président pendant de longues années, et qui, dans sa marche sut 
poser les fondations d’une grande Fédération. 

Plus surprenant, nous avons enregistré la démission de M.A. WISS qui secrétaire générale 
auprès de Jean-Claude, était la mémoire et l’aiguillon de notre Fédération. 

Mr Alain PRIM, qui depuis quelques mois est le dauphin, devra composer une équipe qui se 
doit de se mettre au travail sans plus attendre. Au CA FFAAIR du 8 juillet 2010, nous connai-
trons les postes et charges de chacun. Financièrement, notre Fédération va mieux. 

Ce laconisme est dans la droite lignée de ce congrès, un vrai temps de Toussaint avec gibou-
lées-rayons de soleil, et tempête.  

Je ne pense pas que nous en sortions grandis : Mea culpa. 

 
    Président :  Pierre. CASADEVALL 
    Délégué général : Gérard. LEFRANCOIS 
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Les Activités de la Vie Journalière  

ou la « chasse au gaspi »   

 
La dyspnée d'effort est sans doute, le 
symptôme le plus redouté des insuffi-
sants respiratoires. Elle survient pour 
des efforts de plus en plus légers au fur 
et à mesure de l'évolution de la mala-
die, aggravée d'ailleurs par la sédenta-
rité de ces patients. Ainsi se chausser, 
passer l'aspirateur, se vêtir, deviennent 
pour certains, des tâches extrêmement 
pénibles. La vie quotidienne devient 
alors un parcours d'obstacles plus es-
soufflant les uns que les autres, ce qui 
retentit considérablement sur la qualité 
de vie. 
 

Pourquoi un tel essoufflement ? 
 

• La rapidité d'exécution du geste est une 
des causes de l'essoufflement. 

• D'autre part très souvent, la position est 
aussi  à l'origine de l'essoufflement : le su-
jet qui est assis et se penche en avant pour 
atteindre ses lacets ou encore, debout, 
jambes tendues mais toujours tronc penché 
en avant (le diaphragme est complètement 
bloqué). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux positions à couper le souffle...A 

bannir! 
 
 

Les solutions 
 

• On peut proposer pour ces tâches des 
stratégies plus économiques, des positions 
compatibles avec une respiration correcte 
et un contrôle ventilatoire volontaire. 

 
 
 

 

• Une des solutions est d'adopter des posi-
tions de départ économiques. Par exemple, 
pour ramasser un objet au sol, s'il  peut 
être pris d'une main, on peut adopter une 
position en fente avant, une main appuyée 
sur le genou ou encore la position dite du 
« balancier » ou « fente équilibre ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fente équilibre 
 
 

• La position du « chevalier servant » est la 
plus utile.  Cette position, stable, permet un 
abaissement du centre de gravité, favorise 
une respiration libre et assure une bonne 
protection lombaire. Cette position sera uti-
le pour faire son lit, passer l'aspirateur sous 
un lit, brancher une prise basse, ranger le 
bac à légume en bas du réfrigérateur...La 
position du chevalier servant est pratique 
pour biner autour d'un rosier par exemple, 
avis aux jardiniers! 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chevalier servant 
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Exemples d'activités : 
 
 

• Faire sa toilette.  
Si la toilette au lavabo est source d'essouffle-
ment il ne faut pas hésiter à la faire assis. 
L'abaissement du miroir à hauteur du lavabo 
permet de laver le haut du corps, coudes ap-
puyés. Idem pour le rasage. 
 

• La douche. 
Se prend assis (utiliser une planche en travers 
de la baignoire ou un tabouret stable dans la 
cabine). 
 

• Passer l'aspirateur. 
Se déplacer tout en restant droit. Adopter la 
position du chevalier servant pour aspirer 
sous les meubles. Rouler l'aspirateur plutôt 
que de le porter. 
 

• Prendre son auto avec son portable à 
oxygène.  
Dans ce cas, il faut poser le portable sur le 
sol, s'assoir perpendiculairement au siège, 
puis rentrer les jambes l'une après l'autre en 
prenant appui des mains sur le volant et le 
siège. Ce n'est qu'après qu'on prendra le por-
table pour l'installer vertical sur le siège pas-
sager, si l'on est conducteur ou entre ses jam-
bes sinon. 
 

• Pour monter un escalier. 
La montée doit se faire lentement en respirant 
correctement : souffler sur trois marches, ins-
pirer sur une. En cas d'essoufflement ; deux 
expirations, une inspiration. Utiliser la rampe 
permet d'éviter les pertes d'équilibres. 
 
 

 

• Vie intime. 
Il convient d'éviter les rapports après les re-
pas, de se drainer au préalable en cas d'en-
combrement, les patients oxygénodépendants 
doivent garder l'oxygè-
ne pendant les rapports, 
un spray est nécessaire 
une demi heure avant si 
les bronchodilatateurs 
de courte durée d'action 
font parties du traite-
ment  
 

 
 

Positions libérant  
le thorax  

et l'abdomen 
 

 
 
En conclusion, si ces techniques recher-
chent des économies d'effort, ce n'est pas 
pour encourager la sédentarité mais au 
contraire pour réinvestir ces économies 
dans d'autres activités plus gratifiantes : 
activités physiques (marche, bicyclette), 
domestiques et/ou culturelles… 
 
 

Le groupe Fontalvie 
 Cliniques du Souffle… 

 
www.cliniquedusouffle.com 

 
 

d'après un chapitre de B. Palomba et C. Cals dans le livre « la 
réhabilitation du malade respiratoire chronique » par C. Pré-
faut et G. Ninot aux éditions Masson 2009 
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    CONTACTER LE  
     CDMR 34 

 

TÉLÉPHONE 
04 67 18 93 16 

 

MAIL  
contact@cdmr34.com 

 
SITE INTERNET 

WWW.CDMR34.COM 

 

Un paroissien s’étonne du 
passage de plusieurs prê-
tres à Pigalle durant leur 
visite à Paris. L’un d‘eux 
dit : 
- Mon Frère, sachez que ce 
n’est pas parce qu’on est au 
régime, qu’on ne peut pas 
regarder le menu ! 

 

- Ma femme, confie un monsieur à son psy, est une mégère qui 
fait peur à tout le monde. 
- Vous exagérez ! 
- Pas du tout. Tenez, un exemple : l’année dernière, nous étions 
en vacances en Suisse, dans une région où se trouve le plus 
sensationnel écho du monde. 
Ma femme a hurlé de toutes ses forces. 
Eh bien, l’écho a été tellement effrayé qu’il n’a jamais osé lui ré-
pondre !!!!!! 



Vos droits 

AAALLOCATIONLLOCATIONLLOCATION   DEDEDE   SOLIDARITÉSOLIDARITÉSOLIDARITÉ   AUXAUXAUX   PERSONNESPERSONNESPERSONNES   ÂGÉESÂGÉESÂGÉES   
ASPAASPAASPA   

 
Cette allocation remplace le minimum vieillesse et se substitue aux prestations constitutives de 
celui ci. Son but est de permettre aux personnes qui ont peu ou pas cotisé à l’assurance vieillesse 
de percevoir un minimum vieillesse. 

 

Qui peut en bénéficier ? 
 

- Les personnes âgées de 65ans (60ans si elles sont inaptes, anciens déportés ou internés, an-
ciens combattants, mères de famille ouvrières, travailleurs handicapés); 
- Qui  justifient d'une résidence constante et régulière en France; 
- Qui font valoir leur droit aux avantages vieillesse de nature constitutive; 
- Dont les ressources annuelles ne dépassent pas un certain plafond soit : 

- Pour une personne seule 8 309. 27€. 
- Pour un couple 13 765. 73 €. 

Bon à savoir ! 
Cette allocation est octroyée à la personne vivant seule ou en couple (marié, pacsé, ou concubin). 
 

Ressources prises en compte  
 

 Sont prises en compte  les ressources de la famille perçue au cours des trois mois précédents 
I’ entrée en jouissance de l’ allocation (12 mois dans certains cas). 

A noter: 
Sont inclus, dans l'évaluation des ressources, les placements financiers ainsi que les donations ré-
alisées depuis moins de l0 ans. 
Ne sont pas pris en compte la  valeur de la résidence principale, les prestations familiales, l'alloca-
tion du logement social, autre. 
 

  
Montant de l’ASPA 

 
 C’est la différence entre le montant du minimum de ressources garantie aux personnes âgées 
et les revenus du foyer qui en détermine le montant. Soit au maximum: 

-  Pour une personne seule  677.13€ par mois. 
 - Pour un couple 1 147.14€ par mois.   

A noter: 
Le  montant de l'allocation varie en fonction des recettes du ménage. 

 
Comment l’obtenir ? 

 
 Vous devez vous adresser à votre organisme de retraite de base si vous remplissez les condi-
tions. 
Si vous relevez  d’autres organismes d'assurance vieillesse, vous devez vous adresser au service 
géré par la caisse des dépôts et consignations (des formulaires de demande sont disponibles à la 
mairie de votre domicile).  Vous devez joindre à votre demande le dernier avis d'imposition ainsi 
que deux justificatifs de domicile. 

Bon à savoir ! 
Si l’actif successoral (après déduction des dettes) dépasse 39 000 €, la caisse de retraite ou la 
caisse des dépôts et consignations récupérera les sommes que vous avez perçues (maximum 
4 475.49€ par année d’ASPA). Si l'héritier est votre conjoint, la récupération de l'ASPA 
(jusqu’ à 7 326.61€ par an) n'interviendra qu'après son décès. 
 

  

5 



 

AAALLOCATIONLLOCATIONLLOCATION   SUPPLÉMENTAIRESUPPLÉMENTAIRESUPPLÉMENTAIRE   DDD'''INVALIDITÉINVALIDITÉINVALIDITÉ      
ASIASIASI   

 
Qui peut en bénéficier ? 

 

 Si vous n’avez pas l’âge requis pour bénéficier de l’allocation de solidarité aux personnes 
âgées, et que vous soyez atteint d’une invalidité générale, qui vous rend inapte au travail, ou ré-
duit vos gains de deux tiers. Vous pouvez bénéficier, sous certains plafonds de ressources, de l’al-
location supplémentaire d’invalidité (ASI), dans les mêmes conditions que l’ASPA. 

 
Comment L’obtenir ? 

 

 L’assuré doit contacter pour tout renseignement, la caisse de régime de retraite de base ou 
d’invalidité dont il dépend. Remplir, s’il y a droit, le formulaire de demande en joignant tous les 
justificatifs requis. 

A noter : 
Comme pour ASPA, les sommes versées sont récupérables au décès de l’allocataire sur 
sa succession. 

                                                                                                   Evelyne BERDU 
 

Sources : guide des démarches et avantages Editions PRAT, internet. 

ACTUALITES du CDMR 34  
 

 

Bonjour à toutes et à tous, 
 
 
L’année 2009-2010 a été riche en projets, réflexions, échanges et émotions. C’est donc, forts d’u-
ne équipe agrandie, motivée, soudée et pluridisciplinaire, nous avons pérennisé nos actions et 
développé de nouveaux projets. 
 

Notre expérience depuis plus de 10 ans dans la prévention des produits psychoactifs inhalés en 
milieu scolaire fait de nous un acteur incontournable. Les résultats d’enquêtes auprès des jeunes 
et des équipes éducatives sont positifs et nous permettent de réorienter nos outils tout en conso-
lidant nos liens avec l’Education Nationale et nos partenaires. Les demandes d’établissements 
scolaires (école, collège, lycée) sont croissantes et, « victimes de notre succès », nous sommes à 
la recherche de partenaires opérationnels et financiers pour y répondre. 
 
Parmi nos projets pilotes, à l’honneur, l’action: « BPCO : Bronchite, chronique : ça se discute ? ». 
Sous forme de permanences mensuelles, gratuites, ouvertes à tous et animées par des éducatri-
ces de santé, ce projet a remporté un franc succès auprès du public et de nos partenaires. Il nous 
a permis de découvrir de nouvelles pistes et d’échanger avec des acteurs spécialisés dans ce do-
maine. 
 
Nos perspectives pour les années à venir sont grandes et s’étendront désormais sur tout le Lan-
guedoc Roussillon, puisque nous deviendrons, très prochainement, le Comité Régional Des Mala-
dies Respiratoires. 
 
Vous avez la possibilité de télécharger notre rapport d’activité 2009-2010 sur notre site 
www.cdmr34.com. 
 
Nous vous souhaitons d’excellents congés d’été et rendez vous pour une rentrée « vitaminée » à 
vos côtés et avec votre soutien. 
 
A bientôt ! 
L’équipe du CDMR 34 
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Un peu de détente... 

4 5 3 9 8 1 6 2 7 
8 7 1 2 6 4 5 9 3 
9 2 6 5 7 3 1 4 8 

2 3 8 6 1 5 9 7 4 

1 9 7 8 4 2 3 5 6 
6 4 5 3 9 7 8 1 2 
3 6 2 4 5 9 7 8 1 

5 1 4 7 3 8 2 6 9 
7 8 9 1 2 6 4 3 5 

Réponse dans le prochain N° 67 

Résultats N° 65 mai2010 

 4     9   

2   4     6 

 8  1  6    

  5 2   1 9 4 

7   3  4   5 

4 2 8   5 6   

   8  2  7  

3     7   9 

  9     5  

SUDOKU 

7 

 

Préparation : 1h 
Cuisson : 45 min 
 
 

 

Ingrédients (pour 10 légumes) : 

 
- tomates, aubergines, courgettes ou poivrons 
- 250 g de chair à saucisse 
- 100 g de bœuf haché 
- 4 échalotes 
- 3 gousses d'ail 
- 25 g de filet d'anchois allongés à l'huile 
- 50 g de mie de pain rassis 
- 10 cl de lait 
- 1 œuf 
- 60 g de poudre d'amande 
- 1 cuillère à café de marjolaine 
- thym 

 

Préparation : 
Préchauffer le four à 210°C (thermostat 7). 
 
Faire tremper la mie de pain dans le lait, évider 
les légumes et réserver la pulpe. 
 
Faire revenir les échalotes.  
 
Hacher l'ail avec le persil et les anchois, ajouter 
les échalotes et incorporer ce mélange à la 
chair à saucisse et à la viande hachée. 
 
Incorporer également la mie de pain égouttée, 
l'œuf, la poudre d'amande, la marjolaine et le 
thym. 
Malaxer afin d'obtenir une farce homogène. 
 
Farcir les légumes de cette farce et disposer 
dans un plat à four huilé. 
Verser la pulpe des légumes au fond du plat et 
arroser d'un filet d'huile d'olive. 
 

  
 
 Deux petites vieilles toutes ridées discu-

tent :  

    - Tu te souviens, quand nous étions jeunes ?      

Nous voulions ressembler à Brigitte Bardot.  

    - Oui, je me rappelle ...  
   - Eh bien, maintenant ça y est... 

  

PETIT FARCIS ESTIVAUXPETIT FARCIS ESTIVAUXPETIT FARCIS ESTIVAUX   



 

                                     Apard Had 30 
 3448, Avenue Kennedy 

30900 Nîmes 
Tel : 04 66 28 83 59 

7, rue Francis Aston, ZA la coupe 
 1100 Narbonne 

 Tél : 04 68 65 38 30 

Parc Euromédecine, II, rue Chambert 
 34080 Montpellier 
 Tél : 04 67 10 22 00 

  

Depuis près de 30 ans, 
Un service Régional d’Assistance  
Médico-Technique à Domicile : 

Oxygénothérapie 
Assistance ventilatoire 

Apnée du sommeil 

Aérosolthérapie 
Perfusion 

Lits médicaux 

Réhabilitation respiratoire 
Nutrition entérale ou parentérale 

Insulinothérapie par pompe externe 

   

UUUNNN   ENSEMBLEENSEMBLEENSEMBLE   DEDEDE   SERVICESSERVICESSERVICES   : : :    
   

Technique     Infirmier    Pharmacie  
Médical     Social     Administratif 
 

Une participation active de médecins et de malades  
au fonctionnement de l’association 

24h/24 
7 jours/7 

Association pour l’Assistance et  
la Réhabilitation à Domicile en  

Languedoc Roussillon 
 

(Association sans but lucratif , loi 1901) 

4 rue Madeleine BRES 
 66330 Cabestany   

Tél : 04 68 65 38 30 

Apard Had 34  
 69 rue Jean Giroux  
34080 Montpellier  
Tél : 04 67 10 48 56 


